
RÉGLEMENT INTÉRIEUR AUTO-ÉCOLE 

Ce règlement  a  pour  objectif  de  définir  les  règles  relatives  à  l'hygiène,  à  la  sécurité  ainsi  qu'à  la  discipline
nécessaire au bon fonctionnement de l'établissement. Ce règlement est applicable par l'ensemble des élèves. 

Article 1 : Règles d'hygiène, de sécurité et tenue vestimentaire
Chaque  élève  doit  veiller  à  sa  sécurité  personnelle  et  à  celle  des  autres  en  respectant,  en  fonction  de  sa
formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de formation, ainsi qu’en
matière d’hygiène corporelle et vestimentaire. Ils devront notamment pour la formation en véhicule utiliser des
chaussures adaptées (talons haut et tongs interdits) et des vêtements permettant une aisance de mouvement et
ne gênant pas la prise d’information en conformité avec les prescriptions du code de la route (article R412-6).
Pour les formations deux-roues : obligation de porter un équipement homologué  (casque, gants, et chaussures
qui couvrent les chevilles), de se vêtir d’un blouson adapté à la pratique du 2 roues à moteur et d’un pantalon de
type « jean » au minimum. 
Article 2 : Consignes de sécurité
Il est interdit de fumer, de vapoter, de manger à l’intérieur des bâtiments et des véhicules, et à proximité des
véhicules pendant les opérations de vérification. Il est interdit de faire pénétrer au sein de l’école de conduite de
l’alcool, même en accompagnement du repas, ainsi que toute substance illicite. L’école de conduite est fondée à
proposer à tout élève conducteur un test de dépistage de l’alcoolémie, et tout refus entraînera l’annulation de la
séquence de formation. En cas d’incendie l’élève doit se référer aux consignes affichées. D'une manière générale,
en cas d'incendie ou d'ordre d'évacuation des locaux, chacun se conformera aux directives qui seront données par
le responsable désigné.
Article 3 : Accès aux locaux
Les élèves conducteurs ont accès libres à l'accueil durant leur formation sur la plage horaire d’ouverture de l’école
de conduite et en dehors des temps de formation. L’accès à la salle de code est possible suivant les horaires
définis avec la personne en charge des élèves de l’école de conduite. 
L'accès aux toilettes est possible pour toute personne qui en fait la demande à l'accueil.
Article 4 : Organisation des cours théoriques et pratiques 
Les  demandes  de  planification  pour  les  cours  théoriques  en  présentiel  et  pratiques  sont  a  faire  par  mail  à
l'adresse : ici.laroute@orange.fr. Les horaires possible d'accès à la salle de code sont affichés en école de conduite
et sur son site internet. Les cours théoriques comprennent des entraînements au code et des cours thématiques
sur la sécurité routière dispensés  par un enseignant, en présentiel. Les entraînements au code peuvent se faire
en salle , à distance en web formation et en visiocode avec un enseignant. 
Les cours pratiques  basés sur le REMC sont réalisés à partir de l’évaluation initiale et suivis à l’aide d’une fiche de
suivi numérisée et d’un livret d’apprentissage. Les leçons sont planifiées et réservées à l’avance en accord avec
l’élève  et  peuvent  être  modifiées  suivant  la  demande  et  la  disponibilité  des  deux  parties.  Toute  demande
d’annulation ou information concernant un rendez-vous doit  être  effectuée 48 heures à l’avance par  mail  à
l'adresse :  ici.laroute@orange.fr. Si le délai de 48h est dépassé l'auto-école se réserve le droit de considérer la
leçon comme due si l'élève ne peut justifier d'un titre (ex : certificat médical ou autres justificatifs valables et
considérés comme absence justifiée) 
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Article 5 : Utilisation du matériel pédagogique
L’usage du matériel est exclusivement réservé à l’activité de formation, sur les lieux de formation. Chaque élève
veille au bon usage, au bon entretien ainsi qu’à la sécurité du matériel, des véhicules, et des locaux mis à sa
disposition. Les véhicules de l’école de conduite ne pourront être utilisés par les élèves conducteurs que s'ils sont
accompagnés du formateur et dans le cadre de leur formation. L’école de conduite décline toute responsabilité
en cas de perte ou de vol de matériels ou d’effets personnels laissés dans les locaux. La responsabilité civile des
élèves conducteurs pourra être engagée en cas de détérioration ou de dégâts occasionnés sur le matériel et dû au
non-respect des règles de sécurité. Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit
être immédiatement déclaré par l’élève accidenté ou les personnes témoins de l’accident, au responsable de
l’organisme. 
Article 6 : Assiduité des stagiaires
L’élève stagiaire s’engage au respect des horaires de formation fixés par l’école de conduite. En cas d’absences ou
de retards, les modalités précisées à l’article 4 du présent règlement s’appliquent. Au cas échéant l’établissement 
se réserve la possibilité de rendre compte de l’assiduité de l’élève stagiaire aux tiers tels que définis dans le 
contrat de formation.  
Article 7 : Comportement des stagiaires
Tout comportement visant au non-respect des règles élémentaires de savoir-vivre, de savoir-être en collectivité et
au bon déroulement des formations est proscrit sur les lieux de formation, à bord des véhicules destinés à 
l’enseignement en leçon de conduite et lors des examens pratiques. Sont particulièrement visés les 
comportements à caractère agressif, violent, homophobe, sexiste, raciste. Ces règles élémentaires sont 
également applicables au personnel enseignant ou administratif, aux autres élèves ou toute personne présente 
sur les lieux de formation, à bord des véhicules destinés à l’enseignement en leçon de conduite et lors des 
examens pratiques. Toute tentative de propagande autant religieuse que politique ou syndicale est proscrite sur 
les lieux de formation, ou à bord des véhicules destinés à l’enseignement en leçon de conduite.
L'usage du téléphone de l’école de conduite est exclusivement réservé à l'usage du personnel (les élèves ne 
pourront recevoir de communications téléphoniques sauf cas d'urgence). 
L’accès à l’école de conduite est strictement réservé à ses élèves. En conséquence, les élèves conducteurs ne sont
pas autorisés à faire pénétrer dans l’enceinte de l’école des tiers à leur initiative sans en avertir sans délais  la 
direction de l’école de conduite, et en requérant son autorisation. Cette interdiction ne concerne pas les parents 
et prescripteurs de la formation. 
Conformément à la réglementation en vigueur, toute publication d’images concernant les formations (sur site 
web, réseau social ou autre…) est soumise à autorisation du Responsable de l’école de conduite et des personnes 
concernées. Dans le cas contraire, l'école de conduite se réserve la possibilité d’exercer des poursuites dans le 
cadre du respect du droit à l’image et du droit à la propriété industrielle 
Article 8 : Sanctions disciplinaires
Les sanctions applicables sont : l’avertissement oral qui précise les motifs de plainte et avertit des suites possibles 
en cas de maintien du comportement, l’avertissement écrit qui précise les motifs de plainte faisant suite à 
l’avertissement oral et rappelle  les suites possibles en cas de maintien du comportement, la suspension 
provisoire faisant suite à l’avertissement écrit qui précise la durée de la suspension, les conditions de retour en 
formation et les suites possibles en cas de maintien du comportement,  l’exclusion définitive faisant suite à la 
suspension. Au cas échéant l’établissement se réserve la possibilité de rendre compte des sanctions disciplinaires 
prise à l’encontre de l’élève stagiaire aux tiers tels que définis  dans le contrat de formation. En cas de 
contestation des mesures prises par l’établissement, l’élève peut saisir le médiateur de la consommation dont 
relève l’établissement. 

Copie remis à l’élève/stagiaire
Nom, Prénom et signature de l’élève/stagiaire 
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